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Jusqu’alors le CCAS de Digne-
les-Bains assurait exclusivement 
les domiciliations du cadre  
« généraliste ». Depuis l’arrêt du 
service par Adoma, les deman-
deurs d’asile se sont tournés 
vers le CCAS pour demander la 
domiciliation mais également 
l’accueil et l’accompagnement 
jusqu’alors assurés par Adoma.
Les élus locaux ont donc été 
amenés à se positionner sur 
le caractère exceptionnel de la 
situation locale et à examiner 
la possibilité de développer  
ce service au sein du CCAS. 
Considérant que la cessation  
du service par l’association 
Adoma était liée à des contrain-
tes budgétaires imposées par 
l’État et que le CCAS de Digne-
les-Bains n’avait ni la compé-
tence ni l’organisation adaptée 
pour assurer ce service, les élus 
n’ont pas souhaité se substituer 
au service jusqu’alors assuré par 
Adoma. Ils ont cependant inter-
pellé le Préfet pour que soient 
envisagées des réponses adaptées 
(à minima pour couvrir le besoin 
de domiciliation). 
Près de deux mois après la 
cessation de la domiciliation 
par Adoma aucune réponse n’a 
été organisée par les services 
de l’État, en charge de cette 
organisation.

Le public en demande d’asile 
se retrouve donc sans adresse 
administrative, baladé d’un ser-
vice à l’autre, sans qu’aucune 
réponse ne soit donnée à sa 
demande de domiciliation. 
Les structures de domiciliation 
les plus proches sont situées  
à plus de 150 kilomètres de 
Digne-les-Bains, elles sont pour 
la plupart saturées de demandes 
et ne peuvent donc assurer la 
domiciliation des demandeurs 
d’asile d’autres territoires. 
Dans ce contexte, la problé-
matique des demandeurs d’asile 
commence par la question de la 
domiciliation et se poursuit par 
l’impossibilité à faire valoir ses 
droits. Déjà fragilisés par l’exil, 
par les conditions d’hébergement, 

La domiciliation des demandeurs d’asile en 
question à Digne-les-Bains : témoignage  
d’une travailleuse sociale

services de l’État. Cette mission 
était financée grâce à une dota-
tion globale de fonctionnement 
allouée par l’État. La prise en 
charge de la domiciliation des 
demandeurs d’asile par cette  
association spécialisée offrait 
aux primo-arrivants un accueil 
et un accompagnement de 
qualité pour l’ensemble des dé-
marches d’accès aux droits. Par 
ailleurs, cet interlocuteur pri-
vilégié assurait aux travailleurs 
sanitaires et sociaux locaux 
une interface pour prendre en 
charge les situations complexes. 
Ce service de domiciliation, 
d’accueil et d’accompagnement 
donnait aux primo-arrivants les 
outils nécessaires pour initier 
l’ensemble des démarches pré-
vues dans le cadre de la deman-
de d’asile et réduisait de fait 
considérablement la précarité 
de ces personnes. 
Récemment, suite à la bais-
se récurrente de ses crédits de 
fonctionnement, l’association 
Adoma a cessé ses activités 
de domiciliation, d’accueil et 
d’accompagnement des de-
mandeurs d’asile. Cette rupture 
brutale a replacé la question de 
l’accès aux droits des étrangers 
au cœur du débat local. 
En effet, la loi prévoit qu’en 
l’absence d’association agréée 
sur le territoire, les Centres 
Communaux d’Actions Socia-
les (CCAS) peuvent, dans des 
circonstances exceptionnelles, 
organiser la domiciliation dans 
le cadre de la demande d’asile. 

 « Avoir un toit c’est  
essentiel, avoir une adresse 

postale l’est tout autant ». 

Pour déposer une demande 
d’asile, pour obtenir l’Aide 
Médicale de l’État (AME), 
pour ouvrir un compte en 
banque, renouveler ses papiers, 
la domiciliation est le sésame 
de l’accès aux droits. L’objet de 
la domiciliation est d’offrir aux 
bénéficiaires une adresse qui 
leur permettra d’engager les 
démarches vers les droits.
La loi DALO du 5 mars 2007 
visait à clarifier les règles de la 
domiciliation administrative en 
proposant un dispositif unique 
placé sous le pilotage des préfets 
de département. Cependant, 
les articles L264-1 et suivants 
du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, codifiant cette loi, 
ont exclu du cadre « généralis-
te » les démarches de domicilia-
tion liées à la demande d’asile. 
La prise en charge des domici-
liations pour la demande d’asile 
est organisée dans le cadre de 
dispositifs « spécifiques». Assu-
rée en majorité par des associa-
tions agréées par la préfecture 
qui disposent de compétences 
adaptées, la domiciliation des 
demandeurs d’asile représente 
une activité à part entière. 

À Digne-les-Bains, l’association 
Adoma assurait jusqu’alors la do-
miciliation et l’accompagnement 
des demandeurs d’asile dans le 
cadre d’une convention avec les 

Marie-Laure  
Kergadallan, 
directrice du Centre 
Communal d’Action 
Sociale de la ville de 
Digne-les-Bains

Traduction banderole :
Jusqu’au bout
Donnez nous un bateau
Pour y mettre nos biens
Et rentrer chez nous
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par la barrière de la culture 
ou de la langue, par l’isolement, 
l’absence d’adresse postale 
empêche les exilés d’accéder aux 
procédures de demande d’asile, 
elle entrave gravement leur 
accès aux soins en limitant leur 
accès à une couverture sociale, 
elle diff ère leur accès éventuel 
aux allocations spécifi ques, au 
droit au travail… Elle place les 
demandeurs d’asile dans une 
situation paradoxale : tandis 
que les textes relatifs au droit 
d’asile prévoient l’accueil et la 
possibilité de demander l’asile, 
le prérequis de la domiciliation 
administrative indispensable 
pour initier ce parcours n’est 
pas organisé. 
Outre le paradoxe opposé aux de-
mandeurs d’asile, cette illustration 
témoigne du dilemme dans lequel 

se trouvent les organismes domi-
ciliataires en question, Adoma ou 
le CCAS : faute de moyens dé-
diés à l’organisation de la domi-
ciliation des demandeurs d’asile, 
les services ne peuvent plus être 
rendus, impactant directement 
des populations qui ne peuvent 
faire valoir leurs droits. Alors 
que l’accompagnement vers 
l’accès aux droits est au cœur de 
nos missions, nous, travailleurs 
sociaux, sommes pris en otage 
d’une organisation qui nous 
empêche de faire notre travail et 
nous indigne !

Face à l’urgence des situations 
des demandeurs d’asile présents 
sur notre territoire, à leur colè-
re ou leur désarroi, face à cette 
brèche qui s’est ouverte dans 
l’accès aux droits de ces popula-

tions ; considérant les besoins des 
personnes avant l’organisation 
administrative ; le partenariat 
local assure, dans l’attente d’une 
coordination des services de 
domiciliation des demandeurs 
d’asile par la préfecture, la conti-
nuité d’un service indispensable. 
Adoma et le CCAS travaillent 
de concert pour permettre aux 
personnes de poursuivre leurs 
démarches d’accès aux droits… 
avec les moyens disponibles !
Au-delà de cet exemple local, 
il apparaît, qu’en fonction des 
territoires, l’accès à la domici-
liation des demandeurs d’asile 
dépend d’une organisation dépar-
tementale laissée à l’appréciation 
des préfets et soumise aux aléas 
des volontés politiques territoria-
les et de l’engagement du secteur 
associatif. n

6000 étrangers obtiendraient chaque année un 
titre de séjour en France pour soins. 
Cette procédure ouvrant la possibilité d’un droit 
au séjour pour les étrangers malades est consacrée 
à la fi n des années 90, au plus fort de l’épidémie 
du VIH/Sida, grâce à une forte mobilisation des 
associations autour des situations de personnes 
étrangères malades. Les réformes législatives 
de 1997 et 1998 visent à faire en sorte qu’un 
étranger gravement malade et sans accès eff ectif 
aux soins dans son pays d’origine soit protégé 
de l’expulsion et puisse avoir accès aux soins en 
France. La loi du 16 juin 2011 modifi e une des 
conditions substantielles de l’article L 313-11 
11° du Code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile tenant à « l’impossibilité 
de bénéfi ce eff ectif au traitement approprié » 
en « l’absence de traitement approprié » dans le 
pays d’origine de l’étranger. Une telle modifi ca-
tion est loin d’être purement sémantique !
La législation fi xe ainsi cinq conditions cumu-
latives pour la délivrance d’une carte de séjour 
telles que l’absence de menace à l’ordre public, la 
résidence habituelle en France, la nécessité d’une 
prise en charge médicale dont le défaut entraî-
nerait une exceptionnelle gravité, l’absence de 
traitement approprié dans le pays d’origine et la 
durée prévisible des soins d’au moins un an. 
La demande de titre de séjour pour raisons mé-
dicales doit être déposée auprès des services de 

la préfecture, qui remettent à l’intéressé la liste 
des médecins agréés du département. C’est le 
médecin agréé ou un praticien hospitalier qui 
rédige le rapport médical de l’intéressé, lequel est 
transmis au médecin de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS). Ce dernier se prononce notam-
ment sur la nécessité d’une prise en charge 
médicale et l’absence de traitement dans le pays 
d’origine. Aussi, il est important que le rapport 
médical soit le plus détaillé possible quant aux 
risques de conséquences d’une exceptionnelle 
gravité pour la santé de l’intéressé dans le pays 
d’origine. Et ce, même en cas d’existence de 
prise en charge médicale, au regard de l’ensemble 
de la situation du patient (éléments d’ordre 
médical, familial, personnel..) qui sont à la 
connaissance du médecin. L’Agence Régionale 
de Santé a nommé 8 médecins dans le Rhône 
pour rendre des avis sur les rapports médicaux, 
et ce, pour instruire plus de 1200 demandes. 
Le temps, de fait, consacré à cette mission est 
réduit, et les sources d’information à leurs 
dispositions très aléatoires suivant les régions. 
Autant un médecin est à même d’établir un 
diagnostic médical mais quid de sa responsabi-
lité quant à l’existence d’un traitement dans le 
pays d’origine de l’intéressé ? Le directeur de 
l’ARS transmet l’avis au préfet, qui statue sur la 
décision fi nale de délivrer une carte de séjour. 

Le titre de séjour pour soins


